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ARTICLE 17

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Ce projet est notifié au président de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, au maire de chaque commune membre de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et au maire de la commune concernée par le représentant de l’État 
dans le département lorsque les communes font partie du même département, ou par arrêté conjoint 
des représentants de l’État dans les départements concernés dans le cas contraire, afin de recueillir 
les avis de l’organe délibérant et des conseils municipaux. Ceux-ci disposent d’un délai de trois 
mois à compter de la notification pour formuler un avis sur cet arrêté. À défaut de délibération dans 
ce délai, leur avis est réputé favorable. »
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